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LES INTÉRÊTS DU JURA
Bulletin de l'Association pour la défense des Intérêts du Jura
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Le pâturage boisé franc-montagnard
ne doit pas disparaître

Singulier pays que les Franches-Montagnes isolées, perdues entre
la chaîne bleutée du Mont-Soleil et le sombre canyon du Doubs.

Terre de liberté et de franchises conquise par le fer et le feu sillies

tourbières marécageuses et la forêt envahissante ;

terre de foi et de tradition où l'amour de Dieu et le culte de la
famille ont conservé intacts les sentiments de l'honneur et de la
loyauté ;

terre de travail et de peine où la lutte séculaire des hommes contre
la nature marâtre a forgé leur caractère et leur énergie ;

terre de contrastes : étés brûlants sous le ciel éclatant, hivers
glacials sous la rigueur des neiges ; silence et fraîcheur, tonnerre et grêle ;

clairs matins d'opale et de roses, suaires lugubres de grisaille et
d'embruns ; brises assoupies, tornades échevelées ;

terre de paix et de repos où se retrempent les nerfs fatigués, où
frissonnent les finages et chantent les forêts ;

terre d'emposieux, pays raboté et sans eau, aux rivières souterraines,

troué de gouffres, de baumes, de cheminées et de galeries
insondables, règne du mystère où vogue l'imagination, où naissent les légendes

Mais aussi terre hospitalière de calme et de bonté où s'étiolent les
théories subversives, où fleurit l'art du contentement, où le pain
quotidien suffit aux « ôtâs » 1 heureux, laborieux et sages.

Cette contrée, joyau et parc national jurassien, est sacrée ; rien
n'est plus reposant que sa paisible beauté. Son austérité est sa défense ;
la nature capricieuse et diverse l'a conçue à sa guise. Qui oserait y
toucher

I. Les Franches-Montagnes, terre d'élevage
Le 9% du territoire est destiné au labour et à la culture du fourrage

; le reste est occupé par la forêt et le pâturage. En 1847, les
éleveurs francs-montagnards possédaient 2000 chevaux et 5500 bovins ;

1 Le foyer.
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